
 

 

 
Délibération 2023-59 
Conseil d’administration du 7 décembre 2023 

Objet :  dispositif des aides de l’action sociale 

M. Cazenave, président de séance,  
rend compte de l’exposé suivant  

Exposé 

Vu l’article 13-10° du décret n°2007-173 du 7 février 2007, qui donne compétence au conseil 
d’administration de la CNRACL pour déterminer les conditions dans lesquelles sont décidés et mis 
en œuvre les aides et secours en faveur des retraités ; 

Vu l’article 71 du règlement intérieur, qui donne compétence à la commission de l’action sociale 
pour proposer au conseil d’administration les orientations du Fonds d’action sociale (FAS) ; 

Vu la fiche thématique 9 de la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 sur le 
positionnement de la CNRACL à horizon 2022 et l’annexe 4 sur la trajectoire financière 
pluriannuelle de l’action sociale ;  

Vu l’adoption de l’avenant de prolongation de la convention d’objectifs et de gestion 2018-2022 
pour l’année 2023 par délibération n°2022-71 du conseil d’administration du 15 décembre 2022 ;  

Vu l’avis favorable émis par la commission de l’action sociale du 6 décembre 2023 ;   

Le conseil d’administration délibère et, à l’unanimité, décide de mettre en œuvre, à partir 
du 1er janvier 2024, le dispositif d’action sociale suivant : 

 

1/ Les aides relatives au soutien à domicile : 
      • L’aide-ménagère à domicile :  
Barème en 4 tranches de revenu fiscal de référence (RFR) (annexe 1). 
Le pensionné doit obligatoirement passer par une structure d’aide-ménagère                                                   
prestataire de service ayant accepté les règles de partenariat du Fonds d’action  
sociale de la CNRACL (FAS) et attester sur l’honneur de ne pas résider en EHPAD, ESLD 
ou USLD. 

 
La déclaration des heures par le prestataire d’aide-ménagère doit être effectuée dans un 
délai de 2 ans à compter du 1er jour du mois suivant leur réalisation. 
La liste des services éligibles figure en annexe 2. 

 
      • Les aides habitat : 
Barème en 3 tranches de RFR (annexe 1) pour les aides suivantes : 
            -    amélioration de l’habitat (montant maximum de 5 000 €) ; 
            -    adaptation de l’habitat (montant maximum de 10 000 €). 
Les aides amélioration et adaptation de l’habitat ne sont pas cumulables la même année et 
ne concernent que la résidence principale. 
La liste des travaux éligibles figure en annexe 3.  
Le pensionné doit obligatoirement passer par un organisme habitat partenaire de la 
CNRACL et attester sur l’honneur de ne pas résider en EHPAD, EHPA, résidence 
autonomie, ESLD ou USLD.  
Les frais de dossier des partenaires habitat de la CNRACL sont pris en charge par le 
Fonds d’action sociale. Ils sont fixés sur la base des montants ci-dessous :  



 

 

            -    202 euros par dossier lorsqu’il existe un cofinancement avec l’ANAH ;  
            -    281 euros par dossier lorsqu’il n’existe pas de cofinancement avec l’ANAH ; 
et à compter de 2024, ils sont indexés sur l’évolution annuelle de l’indice des prix à la 
consommation (IPC) établi par l’INSEE. C’est le taux de l’année n-1, appliqué au 1er janvier 
de l’année n, qui fixe leur évolution. 
 
Le pensionné dispose d’un délai de 2 ans, à réception de l’accord de prise en charge par 
le FAS, pour justifier de la réalisation des travaux et demander le paiement de l’aide. 
 
      • L’aide équipement chauffage (montant maximum de 4 000 €) : 
Barème en 3 tranches de RFR (annexe 1).  
Elle vise les équipements chauffage de dernière génération pour lesquels une 
participation financière a été attribuée par l’État ou les collectivités territoriales. 
Le pensionné doit attester sur l’honneur de ne pas résider en EHPAD, EHPA, résidence 
autonomie, ESLD ou USLD. 
 
      •  Les aides pour enfant en situation de handicap : les montants sont fixés   
annuellement par circulaire ministérielle. Ces aides sont allouées sans condition de 
ressources aux pensionnés de la CNRACL quelle que soit la durée d’assurance. 

 

2/ Les aides relatives au soutien au retraité en situation de fragilité financière : 
Barème en 4 tranches de RFR avec un montant maximum attribuable de  
2 500 € - le « quota » (annexe 1) - pour l’ensemble des aides suivantes :  
 
      •  Énergie (montant maximum de 1 000 €) après attestation sur l’honneur d’employer 
l’aide au paiement d’une(des) facture(s) énergie de sa résidence principale, datée(s) de 
moins d’un an et de ne pas résider en EHPAD, EHPA, résidence autonomie, ESLD ou 
USLD. 
 
      •  Complémentaire santé (montant maximum de 1 000 €) sur production d’un appel 
de cotisations ou d’une attestation datée de moins d’un an. 
 
      •  Équipement ménager (montant maximum de 500 € dans la limite de 90 % de la 
dépense qui peut être obtenu une année sur deux) sur production d’une(des) facture(s) 
datée(s) de moins d’un an. La liste des équipements ménagers éligibles figure en annexe 
4. 
 
      •  Vacances (montant maximum de 400 € pour une personne seule et  
             600 euros pour un couple) : 
             -       Pour le remboursement de frais de séjour : sur production d’une (des) 
facture(s)   datée(s) de moins d’un an, 
             -     Pour les chèques vacances, le montant maximum de l’abondement à 30 % est 
de 184,62 € et est déduit de l’aide vacances. 
 
Barème en 4 tranches de RFR pour l(es) aide(s) scolaire(s) (montant maximum de 2 000 €, 
hors « quota ») (annexe 1) sur production d’un certificat de scolarité ou d’un certificat de 
formation ou du contrat d’apprentissage de l’année scolaire en cours. 
 
Pour l’ensemble des aides relatives au soutien à domicile et au soutien au retraité en 
situation de fragilité financière, sont déduits du RFR : 2 000 € par enfant fiscalement à 
charge et les frais d’hébergement du pensionné et du conjoint résidant en EHPAD, EHPA, 
résidence autonomie, ESLD ou USLD. 

 

3/ Les aides exceptionnelles sont attribuées sur justificatif(s) daté(s) de moins d’un an en 
fonction d’une demande motivée et visée par un(e) intervenant(e) social(e). Elles sont 
octroyées sans condition de ressources. 



Les aides relatives aux frais médicaux sont attribuées sur devis (production de 2 devis 
lorsque le premier devis est supérieur à 7 500 €).  

Les bénéficiaires attestent avoir saisi et obtenu une réponse (ou silence gardé pendant 
2 mois à compter de la saisine) de la commission de recours de leur caisse d’assurance 
maladie de base et, le cas échéant, de la commission de recours de leur complémentaire 
santé ; 

Les demandes d’aides aux frais médicaux supérieures à 1 000 € sont examinées par une 
commission ad hoc composée de deux représentants des affiliés et de deux représentants 
des employeurs, chacun d’entre eux bénéficiant d’un suppléant. Elles sont attribuées 
dans une enveloppe maximale de 2 millions d’euros. 

Lors de la survenance d’une catastrophe naturelle, le FAS informe les retraités de la 
CNRACL de l’existence de l’aide exceptionnelle dédiée à cette situation par le biais de 
diverses actions de communication. 

- Le dépôt de la demande d’une aide exceptionnelle pour catastrophe naturelle doit
intervenir dans les 12 mois suivant la date de publication de l’arrêté portant
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ;

- Cette aide est calculée sur le reste à charge laissé après l’intervention des assurances ;

- Son montant maximum est fixé à un quota ;

L’ensemble des aides versées par le FAS est calculé sur le montant qui reste à la charge 
du pensionné (déduction des aides extérieures perçues par le pensionné).  

Le retour des justificatifs pour le traitement d’une demande d’aide est fixé à 2 mois 
maximum à compter de la date d’envoi du courrier de demande par le service 
gestionnaire. Au-delà, le service gestionnaire se réserve le droit de refuser la demande 
d’aide. 

Un guide dématérialisé de l’action sociale est élaboré. Il définit l’ensemble du dispositif et 
les modalités d’attribution des aides. 

Cette délibération annule et remplace l'ensemble des délibérations relatives aux aides du 
Fonds d'action sociale. 

Cette délibération entre en vigueur à compter de ce conseil, en application de l’alinéa 2 de l’article 
15 du décret n°2007-173 du 7 février 2007. 

Bordeaux, le 7 décembre 2023 

 Le secrétaire administratif du Conseil, 

  Alain Paquin 



ANNEXE 1 – Barèmes 2024 du fonds d’action sociale 

Les aides spécifiques Personne seule Couple

Revenu fiscale de référence : ≤ 11 500 €
entre  

11 501 et 13 000 €
entre 

13 001 et 14 500 €
entre 

14 501 et 16 000 €
≤ 17 250 €

entre 
17 251 et 19 500 €

entre 
19 501 et 21 750 €

entre 
21 751 et 24 000 €

Ressources annuelles : ≤ 14 375 €
entre  

14 376 et 16 250 €
entre 

16 251 et 18 125 €
entre 

18 126 et 20 000 €
≤ 21 563 €

entre 
21 564 et 24 375 €

entre 
24 376 et 27 188 €

entre 
27 189 et 30 000 €

QUOTA maximum attribuable 
pour l'ensemble des aides

2 500 € 2 125 € 1 750 € 1 375 € 2 500 € 2 125 € 1 750 € 1 375 €

% pris en charge par la CNRACL
100 % 85 % 70 % 55 % 100 % 85 % 70 % 55 %

Énergie 1 000 € max 850 € max 700 € max 550 € max 1 000 € max 850 € max 700 € max 550 € max

Complémentaire santé 1 000 € max 850 € max 700 € max 550 € max 1 000 € max 850 € max 700 € max 550 € max

Équipement ménager 500 € max 425 € max Non Non 500 € max 425 € max Non Non

Vacances 400 € max 340 € max Non Non 600 € max 510 € max Non Non

   L'aide ménagère Personne seule Couple

Revenu fiscal de référence : 8 801* et 11 500 € entre 11 501 et 13 000 € entre 13 001 et 14 500 € entre 14 501 et 16 000 € entre 13 664 et 17 250 € entre 17 251 et 19 500 € entre 19 501 et 21 750 € entre 21 751 à  24 000 €

Ressources annuelles :
entre  

11 001* et 14 375 €
entre  

14 376 et 16 250 €
entre  

16 251 et 18 125 €
entre  

18 126 et 20 000 €
entre  

17 080 et 21 563 €
entre  

21 564 et 24 375 €
entre  

24 376 et 27 188 €
entre  

27 189 et 30 000 €

% pris en charge par la CNRACL 100 % 85 % 70 % 55 % 100 % 85 % 70 % 55 %

Montant pour une heure à 25,60 € 25,60 € 21,76 € 17,92 € 14,08 € 25,60 € 21,76 € 17,92 € 14,08 €

Reste à charge pour le pensionné / h 0 € 3,84 € 7,68 € 11,52 € 0 € 3,84 € 7,68 € 11,52 €

   Les aides habitat Personne seule Couple

Revenu fiscal de référence : ≤ 11 500 €
entre  

11 501 et 13 000 €
entre 

13 001 et 14 500 €
entre 

14 501 et 16 000 €
≤ 17 250 €

entre 
17 251 et 19 500 €

entre 
19 501 et 21 750 €

entre 
21 751 et 24 000 €

Ressources annuelles : ≤ 14 375 €
entre  

14 376 et 16 250 €
entre 

16 251 et 18 125 €
entre 

18 126 et 20 000 €
≤ 21 563 €

entre 
21 564 et 24 375 €

entre 
24 376 et 27 188 €

entre 
27 189 et 30 000 €

Amélioration de l'habitat 5 000 € 4 250 € 3 500 € 0 € 5 000 € 4 250 € 3 500 € 0 €

Adaptation de l'habitat 10 000 € 8 500 € 7 000 € 0 € 10 000 € 8 500 € 7 000 € 0 €

Aide chauffage (ex-aide verte) 4 000 € 3 400 € 2 800 € 0 € 4 000 € 3 400 € 2 800 € 0 €

   Autres Personne seule Couple

Revenu fiscal de référence: ≤ 11 500 €
entre  

11 501 et 13 000 €
entre 

13 001 et 14 500 €
entre 

14 501 et 16 000 €
≤ 17 250 €

entre 
17 251 et 19 500 €

entre 
19 501 et 21 750 €

entre 
21 751 et 24 000 €

Ressources : ≤ 14 375 €
entre  

14 376 et 16 250€
entre 

16 251 et 18 125 €
entre 

18 126 et 20 000 €
≤ 21 563 €

entre 
21 564 et 24 375 €

entre 
24 376 et 27 188 €

entre 
27 189 et 30 000 €

Scolaires  :  
  collège :    200 € 

  lycée , 1
ère

 année d’apprentissage, formation non 
rémunérée d’au moins une année)    :      300 € 

  études supérieures :     500 €  

2 000€ max Non Non Non 2 000 € max Non Non Non

Aides exceptionnelles dont frais de santé, avec une enveloppe 
maximum de 2 millions d'euros 

*plafond fixé par le conseil départemental



ANNEXE 2 -   Liste des services éligibles à l'aide-ménagère à domicile 

Les services retenus dans le cadre de l’aide-ménagère à domicile sont : 

- l’entretien courant du logement ;

- les courses, le repassage ;

- la préparation des repas ;

- les aides pour les actes essentiels et de confort de la vie ;

- l’accompagnement à l’extérieur ;

- les démarches administratives simples ;

- le jardinage ;

- l’accompagnement informatique.



ANNEXE 3 - Liste des travaux éligibles  
à l’aide amélioration et adaptation de l’habitat 



ANNEXE 4 -   Liste des équipements éligibles à l'aide équipement ménager 

Les équipements retenus dans le cadre d’une aide équipement ménager sont : 

- lave-linge ;

- plaques de cuisson, cuisinière, four, hotte, four à micro-ondes, réfrigérateur,

congélateur ;

- matelas, sommier, canapé convertible, fauteuil releveur ;

- télévision, lecteur DVD ;

- ordinateur ou tablette numérique, imprimante ;

- petit appareil de chauffage ou de climatisation ;


